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CODE DE DÉONTOLOGIE POUR LES GUIDES PROFESSIONNELS 

MEMBRES D’AVENTURE ÉCOTOURISME QUÉBEC

Nom du guide professionnel 

Préambule

Le code déontologique d’Aventure Écotourisme Québec a été conçu pour vous, les membres guides. Il s’agit du recueil des devoirs moraux que vous devez respecter en tant que guide professionnel de tourisme d’aventure et/ou d’écotourisme. 

1. But du code de déontologie

En se dotant d’un code de déontologie pour les membres guides, Aventure Écotourisme Québec vise les objectifs suivants :

· Protéger le public, notamment les clientèles de tourisme d’aventure et d’écotourisme au Québec qui ont recours aux services des guides membres d’Aventure Écotourisme Québec.

· Assurer le meilleur niveau de qualité et de sécurité des produits et services offerts par les guides membres d’Aventure Écotourisme Québec. 

· Informer les guides de leurs devoirs et obligations face à leurs clients mais aussi face à l’entreprise pour laquelle ils travaillent et face à Aventure Écotourisme Québec.

2. Qu’est-ce qu’un guide professionnel de tourisme d’aventure et/ou d’écotourisme?

Un guide de tourisme d’aventure et/ou d’écotourisme est une personne qui possède toutes les capacités et les connaissances nécessaires en matière de plein air. Sa principale fonction est de diriger des excursions et des expéditions en plein air, tout ayant les aptitudes requises pour animer un groupe de façon responsable et sécuritaire dans le total respect de l’environnement.

3. Devoirs et obligations du guide professionnel membre d’Aventure Écotourisme Québec :

Généralités


· Le présent code de déontologie s’applique à tous les guides de tourisme d’aventure membres d’Aventure Écotourisme Québec. Ceux-ci s’engagent à respecter chacun des points de ce code.

· Le code doit être connu de tous les guides membres d’Aventure Écotourisme Québec. Les responsables d’Aventure Écotourisme Québec prendront tous les moyens nécessaires afin d’assurer au mieux le respect de cette règle.


Comportement

· Lors de leurs activités, les guides membres d’Aventure Écotourisme Québec devront adopter un comportement professionnel, c’est-à-dire l’utilisation d’une attitude digne et respectueuse des personnes, des biens ainsi que de l’environnement. 

· Les guides membres d’Aventure Écotourisme Québec s’engagent à respecter les conditions de ce règlement.

4. En tant que guide professionnel, vous vous engagez à :

a) Considérer l'intérêt du client comme votre obligation professionnelle fondamentale. 

b) Vous acquitter de vos obligations et devoirs professionnels avec intégrité et objectivité. 

c) Avoir les compétences techniques et les brevets des fédérations, si applicable, nécessaires pour fournir un service sécuritaire et de qualité à vos clients et maintenir un niveau compétence élevé.

d) Planifier et préparer le déroulement et la logistique des sorties en fonction du confort, de la sécurité, des capacités et de la condition physique de chacun vos clients.

e) Respecter les ratios d’encadrement relatifs au tourisme d’aventure et à l’écotourisme (réf. Programme d’accréditation).

f) Encadrer le déroulement des sorties avec vos clients, et ce, en tout temps.

g) Animer vos clients lors des activités.

h) Sensibiliser vos clients à l’éthique environnementale (respect de l’environnement).

5. Sécurité

En tant que guide professionnel vous vous engagez à jouer un rôle actif dans la prévention et la gestion de la sécurité, entre autre en posant les gestes suivants : 

5.1 Avant le départ de l’activité :
· Réunir tous les participants de l’activité et faire un briefing complet qui englobe tous les éléments importants concernant l’activité qu’ils s’apprêtent à pratiquer.

· Offrir, lorsque nécessaire, une formation de base pour la pratique de l’activité

5.2 Pendant l’activité :

· Faire un court briefing à chaque étape marquante de l’activité (passage dangereux, niveau de difficulté plus élevé, etc.)
5.3 Après l’activité :

· Faire un suivi auprès de vos clients (commentaires sur l’activité qu’ils viennent de pratiquer) .

· Faire un suivi auprès de l’entreprise (commentaires sur l’activité qui vient de se dérouler) .

6. Le guide membre d’Aventure Écotourisme Québec s’engage à :

· Se conformer au présent code de déontologie.

· À détenir les cartes attestant la validité de sa formation de Respiration Cardio-Respiratoire (RCR) ainsi que la validité de sa formation de premiers soins et/ou de sa formation de premiers soins en régions isolées (selon la zone dans laquelle se pratique l’activité). Une copie de ces cartes doivent être disponible sur demande et ce, en tout temps.

· À détenir les cartes attestant la validité de ses formations techniques reliées aux activités qu’il guide. Une copie de ces cartes doivent être disponible sur demande, et ce, en tout temps.

· Tenir un carnet de bord, à jour, de ses sorties attestant de :

a) L’expérience personnelle en matière de plein air.

b) L’expérience professionnelle en tant que guide (chef, assistant, autre) d’aventure et d’écotourisme.

 FORMCHECKBOX 
 J’ai pris connaissance du code de déontologie et je m’engage à le respecter. 

En cochant cette case, j’appose ma signature et accepte les termes de ce contrat. 

Aventure Écotourisme Québec

151, boul. Ste-Rose, Laval, Québec, H7L 1L2

Téléphone : 450 661-2225 Sans frais : 1 866 278-5923 Télécopieur : 450 661-3884

Site Internet : www.aventure-ecotourisme.qc.ca  Courriel : info@aventure-ecotourisme.qc.ca

